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SECTION I 

Conclurions et recommandations 

1 )  Assistance technique qu'il est recommandé de fournir immédiatement 

a) M. Swamy Rao, déféant aux vœux exprimés par M. The Sieu Luong, de la SIDFA s'est rendu 
au CAPME à Douala où il a eu des entretiens avec M. Tocokonte Kamaga, Directeur national du 
CAPME. Il s'est également rendu à l'atelier de Bassa, a visité ses installations et s'est entretenu 
avec les techniciens du service technique et de l'atelier. M. Swamy Rao recommande les mesures 
d'assistance technique ci-après que le Gouvernement de la République unie du Cameroun est invité 
à examiner de concert avec le CAPME et le SAR. Sous réserve que ledit Gouvernement en fasse 
officiellement la demande, il est recommandé que l'ONUDI envisage favorablement d'y donner 
suite dans les meilleurs délais 

b) Assistance technique recommandée 

Projet N° I 

Titre du projet: Assistance au CAPME pour le développement de ses services techniques et ses 
ateliers. 

Moyens nécessaires: 

1 )  Une équipe composée d'un économiste industriel 
et d'un ingénieur mécanicien à raison de 2 mois chacun 4 mois 24000 dollars 

2)  Voyage d'étude pour 2 techniciens camerounais 
( 1 spécialiste des moteurs électriques, 1 spécialiste 
des ateliers techniques) en Inde durée 2 mois 2 mois 8 000 dollars 

Total 32 000 dollars 

Détails:    i) Les deux experts aideront le CAPME à organiser les services de l'atelier technique de 
Bassa. Ils devront étudier les lacunes des installations existantes notar ment pour ce qui a trait au 
laboratoire d'essais métallurgiques et physiques, aux installations de traitement à chaud, à la salle 
des outils, au contrôle de la qualité, au bureau d'études et de dessin et aux moyens d'essais en 
génie électrique. Ils devront établir une liste détaillée du matériel et du personnel technique 
nécessaires pour que l'atelier puisse fonctionner comme il convient. 

ii) Les voyages d'étude en Inde doivent permettre aux bénéficiaires d'étudier l'exploitation 
d'un établissement chargé de la création, de la mise en service et de l'exploitation de petites 
industries ainsi que diverses techniques de production de petits moteurs électriques et de fonderie. 

Projet N° II 

Titre du projet: Assistance au CAPME et au SAR pour la production de papier. 
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Moyens nécessaires: 

Voyage d'étude pour 2 techniciens camerounais 
(1 du CAPME et 1 du SAR) en Inde, durée 1 mois chacun 2 mois 8000 dollars 

Total 8000 dollars 

Détails:   Le voyage d'étude doit permettre aux bénéficiaires d'étudier la technique de production 
de papier fait main à l'échelon rural ainsi que la production mécanisée de papier en petites et 
moyennes quantités. Les boursiers se rendront dans des villages pour y visiter des ateliers et des 
petites usines; ils s'entretiendront avec des fonctionnaires de la Commission des Khadis et des 
industries villageoises ainsi que de la Commission pour le développement des petites industries, 
du Ministère de l'industrie. 

ii)    Mesures complémentaires à moyen terme 

Quand les opérations prévues au titre de l'assistance techniques seront terminées, et sous 
réserve des recommandations des experts et de l'expérience acquise lors des voyages d'étude, il 
est recommandé que le Gouvernement du Cameroun et le PNUD envisagent favorablement de 
poursuiv e l'allocation de fonds CIP suffisants pour permettre par la suite l'exécution de projets 
intégrés portant sur la création d'ateliers, de services techniques et d'usines pilotes de production 
de papier (1980-85). 

Le renforcement des services techniques et des ateliers pourrait exiger quelque 600 000 dollars 
et les petites usines rurales pilotes quelque 300 000 dollars sur la période 1980-85. 



SECTION II 

CAPME 

1.   Service technique 

a) Senke technique et atelier: Le CAPME comprend cinq services (Techniq e, développement, 
documentation et recherche, formation et administration). Le service technique compte 27 
personnes dont 2 ingénieurs et un contremaître technicien. Le service possède un atelier de 
mécanique à Bassa près de Douala. Le CAPME aura un autre atelier similaire à Bamenda pour 
la fin de 1979 (le matériel de l'atelier vient juste d'arriver) et se propose d'en établir d'autres à 
Garoua, Bafoussam et Yaounde. 

b) Matériel d'atelier:  L'atelier de Bassa comprend une petite salle des machines (tour, fraiseuse, 
scie à métaux, rectifieuse, perceuse, etc.), une petite forge et une salle de soudure. Il possède 
un petit magasin de matières premières, une salle d'outils et quelques instruments de mesure. 
Outre la petite salle de machines le CAPME souhaiterait avoir un atelier d'électricité qui lui 
permettrait de faire des bobinages et de réparer les moteurs électriques. 

c) Services assurés:  L'atelier c ; Bassa assure aux clients qui en font la demande les services 
suivants: fabrication de pièces détachées simples, taille, tournage, forage, fraisage et profilage 
d'engrenages, usinage de vilebrequins, alésage de cylindres et soudure. 

d) Manière dont ¡es services sont assurés:  A l'heure actuelle, l'atelier de Bassa fournit une 
assistance aux usines situées autour de Douala. Malheureusement, la majorité de ses clients est 
composé«; de grandes ou moyennes entreprises et les petits fabricants ne font pas appel à ses 
services. L'ateiier, à la demande expresse d'un client, produit une ou   ^ux pièces (pignon, 
engrenage, roue à rochets, arbre, écrou, vis). L'atelier part de la pièce cassée que lui fournit le 
client et dont on prend les mesures. Il n'existe pas de bureau d'études et de dessin. Les prix 
demandés sont calculés d'après un barème qui est fonction de l'opération et du temps consacré. 
On fabrique la pièce à partir d'une barre prise en magasin (sans analyser ni la partie du matériau 
retenu, ni le traitement à chaud). On choisit le matériau parmi un stock de barres d'aciers de 
types différents dont la classification est plutôt sommaire (acier à teneur moyenne ou élevée en 
carbone, acier souple etc.) en sorte que la correspondance avec les spécifications techniques peut 
laisser à désirer. 

e) Quelques lacunes de l'atelier:   i) Il n'y a qu'un modeste laboratoire de métallurgie et de 
physique, en sorte qu'une bonne analyse des pièces et des matières premières est impossible. 
ii) Il n'existe pas d'installations de traitement à chaud en sorte que les pièces fournies n'ont pas 
les propriétés physiques requises,  iii) Il n'y a pas de salle d'outils ou d'installations de contrôle 
de la qualité dignes du nom et la qualité des pièces fabriqueées et vendues peut laisser à désirer, 
iv) En l'absence de bureau d'études et de dessin la possibilité d'assurer un service complet est 
limitée. 



f)   Possibilités d'assistance immédiate: II est recommandé de constituer une équipe composée 
d'un économiste industriel et d'un ingénieur mécanicien (durée 2 mois) chargée d'aider le CAPME 
à organiser ses services et à étudier la création d'un laboratoire d'essais métallurgiques et physiques, 
les installations de traitement à chaud, la salle d'outils, le contrôle de la qualité, le bureau d'études 
et de dessin et les installations d'essai du matériel électrique ainsi qu';i recommander les modalités 
de mise en œuvre correspondantes. Une équipe de deux fonctionnaires du CAPME pourrait 
également se rendre en Inde (bourse de 2 mois) où elle pourrait bénéficier de l'expérience de ce 
pays en matière de promotion des petites industries et des services organiques correspondants. 

2. Moteurs électriques:   Le CAPME a l'intention de promouvoir la fabrication locale de moteurs 
électrique de 0,5 CV. Cependant il aimerait, dans un premier temps, s'informer davantage des 
techniques de production (production à petite et moyenne échelle, étalement de la production 
locale, moyens matériels nécessaires, financement, encouragement d?s investissements etc.) Le 
CAPME aimerait pouvoir envoyer, pour 2 mois en Inde, 2 ingénieurs qui étudieraient ces problèmes, 
après quoi le CAPME prendrait une décision quant aux moyens propres à promouvoir la fabrication 
locale de petits moteurs électriques. 

3. Fonderie:   L'intérêt que le CAPME porte à la création d'une fonderie se limite aux seules 
installations nécessaires à la production locale de moteurs électriques. Le CAPME prendra une 
décision en la matière à une date ultérieure. 

4. Papier fait main et carton:   a) Le CAPME s'intéresse en premier lieu à la création d'une petite 
fabrique qui produirait du papier à partir de vieux papiers. D'une étude de marché faite par le 
CAPME, il ressort que 10000 tonnes de papier Kraft et de carton pourraient être produites chaque 
année. Deux entreprises locales sont d'accord pour fournir au CAPME 2000 tonnes de vieux 
papiers par an. La CAPME peut par ailleurs obtenir de la pâte à papier de la CELUCAM. Le 
CAPME, qui souhaite créer une fabrique de carton et de papier Kraft, aimerait bénéficier de l'aide 
de l'ONUDI. 

bi Projet en cours ONUDI/PNUD: A noter que, au titre du projet ONUDI/PNUD DP/CAM/77/028 
«Usine pilote de production de papier fait main» (représentant au total quelque 60000 dollars, 
dont 6 mois de services d'expert et 30000 dollars de matériel), un expert (M. Bulle) s'est rendu 
au Cameroun/CAPME où il a séjourné 2 mois (novembre, décembre 1978). Il a constaté que la 
matière première (déchets de papier et pâte à papier Cellucam) existait et a recommandé la création 
d'une petite fabrique pilote de papier fait main, de papier de luxe et de papier pour écoliers. 
Cependant, le CAPME aimerait créer une usine mécanisée de production de papier Kraft et de 
carton et faire une étude de préfaisabilité. C'est pourquoi l'expert (M. Bulle) se rendra sous peu au 
Cameroun pour 2,5 mois afin d'exposer ses recommandations et d'étudier les desiderata du 
CAPME. 

c)  Conclusion: Le CAPME doit décider maintenant du type d'usine nécessaire (petite fabrique 
de papier fait main ou usine mécanisée plus importante). S'il est décidé de créer une petite fabrique, 
une fabrique pilote pourrait, en fonction de l'emplacement choisi, être créée au titre du projet en 
cours. 
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d) Recommandations: Pour que le CAPME obtienne des renseignements et une expérience de 
première main concernant les techniques de production d'une petite fabrique rurale de papier fait 
main et d'une petite usine mécanisée afin de faciliter son choix et sa décision, il est recommandé 
qu'une équipe de 3 camerounais (2 du CAPME et 1 du SAR) se rende en Inde pour une durée de 
6 à 8 semaines, qu'elle ait des entretiens avec les services du Ministère de l'Industrie, du développe- 
ment des petites industries et de la Commission des Khadi et des industries villageoises et qu'elle 
se rende auprès d'usines de production et d'établissements de recherche. 

S.  Utilisation des mélasses 

a) Le CAPME aimerait promouvoir l'utilisation des mélasses pour produire de l'alcool industriel, 
de la levure sèche et de l'acide citrique. Le CAPME a fait une étude de marché et deux entreprises 
sucrières, la CAMSUCO et la SOSUCAM sont prêtes à fournir a prix fixe et sur longue période 
les mélasses nécessaires. Le CAPME aimerait s'assurer l'aide de l'ONUDI dans ce domaine. 

b) L'ONAREST/IRTISS s'intéressant également à cette question, dans le cadre du développement 
de sources d'énergie non classiques, il est recommandé que l'assistance technique proposée à ce 
titre à ÎONAREST/IRTISS comporte une étude des activités du CAPME et une proposition quant 
au champ d'utilisation des mélasses. 
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SECTION III 

Sarvkt arten rural (SAR) 

Le Service artisan rural (SAR) qui relève du Ministère de l'éducation possède 70 écoles qui 
comptent 3000 élèves. Le CAPME s'intéressant également à la production de papier fait main 
dans tes régions rurales, il peut valoir la peine que le CAPME étudie les possibilités de faire appel 
au SAR dans ses activités avec les entrepreneurs ruraux. A ce titre, 1 ou 2 représentants du SAR 
pourraient se joindre comme boursiers à la mission proposée en Inde pour le CAPME. 
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